
Question écrite au Collège

Objet : réparation de la grille d’entrée menant au parking de la Maison communal

A l’occasion d’une question écrite posée en janvier de l’année dernière, il m’avait été répondu 
que  la  grille  d’entrée  au  parking  de  la  Maison communale  d’Anderlecht  –  détériorée par  un 
véhicule de la Zone Midi – n’avait pas été réparée et qu’en vue d’un éventuel dédommagement 
de la commune, l’administration communale était en attente d’un accord de l’assureur RC de la 
Zone de police sur le devis de réparation.

Un  an  plus  tard,  pouvez-vous  me  dire  comment  s’est  achevé  cette  affaire au  niveau  des 
repartions et de la responsabilité ? 

D’avance, je vous remercie pour vos réponses.

Gaëtan Van Goidsenhoven
Conseillère Communal 




